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CONDAMNÉ.  Henr y 
Christ Yongoye, Gabonais 
âgé de 34 ans, a comparu 
hier devant la Cour crimi-
nelle ordinaire de Libre-
ville. Motif des poursuites : 
viol sur mineure de moins 
de 15 ans commis sur la 
personne de M.O.J., 11 ans 
au moment des faits.
Les faits querellés re-
montent au dimanche 21 
juillet 2013 à Owendo. Ce 
jour-là, à la mi-journée, 
profitant de ce que la sœur 
aînée de M.O.J. est occu-
pée à vendre la nourriture 
dans la zone portuaire, 
Yongoye entraîne la petite 
fille dans les toilettes, puis 
abuse d'elle sexuellement, 
sans préservatif. Informée 
des faits, la mère de la 
victime porte plainte à la 
Police judiciaire (PJ). In-
terpellé, puis appréhendé, 
le suspect reconnaît, tout 
au long de la procédure, 
avoir entretenu des rap-
ports sexuels avec M.O.J. 
et ce, avec son consente-
ment.
Quand le président de la 
Cour, Alex Mombo, lui 
demande s'il se reconnaît 
dans ce récit, Henry Christ 
Yongoye avoue. " Si vous 
êtes déclaré coupable, 
vous risquez la réclusion 
criminelle à temps, soit 20 
ans ", lui signifie alors le 
juge, avant de lui deman-
der les raisons qui l'ont 
poussé à commettre un tel 
acte. L'accusé répond qu'il 
ne savait pas que la jeune 
fille était encore mineure 
car, visiblement, elle fait 
plus vieille que son âge, 
en raison de sa forte cor-
pulence. En plus, ajoute-
t-il, M.O.J. n'était plus 

vierge quand ils ont fait 
l'amour.
Prenant ses réquisitions, le 
procureur général, Apol-
linaire Ndziengui, dira 
que le crime de viol sur 
mineure de moins de 15 
ans est suffisamment éta-
bli à l'encontre du préve-
nu. Yongoye a avoué sans 
ambages les faits mis à sa 
charge et le dossier d'ac-
cusation est en béton, 
insiste-t-il. Après avoir 
rappelé que," aux termes 
des articles 256 ancien et 
256 alinéa 2 nouveau du 
Code pénal, le viol s'en-
tend comme tout acte de 
pénétration sexuelle, de 
quelle que nature que ce 
soit, commis sur la per-
sonne d'autrui sans son 
consentement. Il consti-
tue un crime lorsqu'il est 
commis sur une personne 
mineure de moins de 15 
ans ", le Ministère pu-
blic demandera aux jurés 
d'appliquer la loi avec ri-
gueur, c'est-à-dire 20 ans 
de réclusion criminelle 
à l'encontre de l'accusé, 
sans possibilité de circons-
tances atténuantes.
Prenant le contre-pied de 
ce réquisitoire, l'avocat 
de la défense, Me Bogui-
kouma, plaidera pour des 
circonstances atténuantes 
en l'absence de l'élément 
intentionnel. " Mon client 
n'a pas violé la jeune fille, 
il l'a courtisée et celle-ci 
a accepté ses avances. 
C'était donc un rapport 
sexuel consenti avec une 
fille qui faisait plus vieille 
que son âge. Ce n'est donc 
pas un criminel ", a conclu 
l'avocat.
Verdict : 13 ans de réclu-
sion criminelle et 2 mil-
lions de francs de dom-
mages et intérêts à verser 
à la partie civile. Henry 

Christ Yongoye, qui est 
en détention préventive à 
Sans-Famille depuis 2013, 
a donc encore 6 ans à pur-
ger avant de recouvrer la 
liberté. Si cette décision 

le contrarie, il dispose de 
5 jours ouvrables pour 
se pourvoir en cassation. 
Au-delà de ce délai, sa 
condamnation deviendra 
définitive.

Christ écope 13 ans de 
réclusion criminelle
LA Cour criminelle, devant laquelle il com-
paraissait hier, l'a reconnu coupable du crime 
de viol sur mineure de moins de 15 ans.
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 Yongoye et son conseil à la barre.
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